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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le chapitre IV du titre III du livre Ier du code de l’environnement est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de supprimer le Comité national de la biodiversité (CNB) ainsi 
que le Conseil national de la protection de la nature (CNPN). Il s’agit de deux instances 
consultatives chargées de donner des avis sur les politiques publiques liées à la biodiversité.
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Ces structures se superposent cependant à d’autres telles que l’Office français de la biodiversité 
(OFB) ou le Conseil économique, social et environnemental (CESE). N’ayant pas de pouvoir 
décisionnel elles possèdent une influence marginale d’autant plus que beaucoup de décisions en 
matière de biodiversité sont prises à l’échelle européenne ou internationale.

Comme toute commission administrative, le CNB et le CNPN mobilisent des moyens financiers et 
humains pour leur fonctionnement. Dans un contexte de rationalisation des dépenses publiques, 
supprimer ces instances consultatives jugées peu influentes permettrait de réduire la bureaucratie et 
de recentrer les ressources sur des actions concrètes. La disparition de ces structures pourrait aussi 
permettre aux organisations restantes de gagner en visibilité.


